


PROGRAMME DES EPREUVES 
    

REGLEMENT DE L’EPREUVE 

L'épreuve étant organisée sous l'égide de la FFTRI, le règlement fédéral sera applicable et chaque concurrent s'engage à en avoir pris connais-

sance. Le respect du code de la route est une obligation absolue. Tout manquement à ce point sera sanctionné par la mise hors course. Tout 

concurrent doit avoir conscience que même s’il participe à une épreuve sur fermée à la circulation, il s'engage à adopter la plus grande prudence. 

L'organisateur décline toute responsabilité en cas d'accident résultant du non respect du présent règlement. 

LA PARTIE CYCLISTE S’EFFECTUE SUR CIRCUIT FERME, LE DRAFTING EST AUTORISE. LE VELO TYPE CONTRE LA MONTRE SONT INTERDITS. 

L'accès au parc à vélo est strictement réservé aux concurrents (aucun accompagnateur), sauf autorisation spéciale de l'organisation 

Les organisateurs ne pourront être tenus responsables : des incidents, vols, dégâts, pouvant survenir aux équipements matériels, voitures, objets    

personnels appartenant aux concurrents ou accompagnateurs. 

Un contrôle anti-dopage pourra être réalisé après l'arrivée selon les règles prévues par la FFTRI. 

Les inscriptions incomplètes ne seront pas prises en compte. 

En cas de conditions météorologiques défavorables, l'organisateur se réserve le droit de transformer les épreuves en Aquathlon 

En cas de désistement ou d'abandon, aucune inscription ne sera remboursée, sauf certificat médical fourni 3 jours avant le début de la compéti-

tion. En cas de force majeure, l’organisateur se réserve le droit d’annuler la manifestation, dans ce cas, les droits d’inscriptions ne seront rembour-

sés que partiellement après déduction des frais d’organisation. Le déroulement horaire pourra être modifié selon les aléas et contraintes d’organi-

sation. 

Tout concurrent surpris en train de jeter volontairement le moindre déchet dans la nature sera immédiatement sanctionné par une mise hors 

course. 

Tout concurrent se doit d'avoir un comportement exemplaire envers les bénévoles, arbitres ou autres personnes sur le parcours. Tout mot ou geste 

déplacé sera immédiatement sanctionné par une mise hors course. 

 En cas d’absence à la cérémonie, aucune récompense ne pourra être réclamée à l'organisation 

  

 

TEMPS COURSE - 8 rue de la République - Montpellier 

MERCREDI 13 AU VENDREDI 15 JUIN 2012 

15H00 – 19H00  � Retrait des dossards chez TEMPS COURSE TEMPS COURSE TEMPS COURSE TEMPS COURSE     
 

  

 

 

 

 

DOCUMENTS À FOURNIR 
*Pour les licenciés FFTRI 2012Pour les licenciés FFTRI 2012Pour les licenciés FFTRI 2012   : 
Photocopie de la licence FFTRI 2012 + un chèque à l’ordre du MAT 
*Pour les non licenciésPour les non licenciésPour les non licenciés    : 
Certificat médical (moins d’un an), pour la pratique du « Triathlon en compétition » 
Photocopie du brevet de natation (200m) + un chèque à l’ordre du MAT 
+ le supplément de 2,50€ (correspondant au PASS JOURNEE à reverser à la FFTRI) 
 

A ENVOYER AVANT LE 10 JUIN 2012 

Montpellier Agglo. Triathlon 
Triathlon de Montpellier 

551 Rue Métairie de Saysset 
34070 Montpellier 

 

Les dossiers incomplets ne seront pas pris en compte 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
contact@montpelliertriathlon.com  -  04.67.99.39.63    

Nom :     Prénom : 

Adresse :  

Code postal :  Ville : 

Téléphone : 

Email :  _________________________________________   

Date de naissance : …../…../….. Sexe :  o M  o F 

Club :                                                N° LICENCE FFTRI 2012 : 

………………………………………………… 
Je reconnais avoir bien pris connaissance du règlement de l'épreuve, de l'accepter et de m'y soumettre sans aucune 

condition ni réserve. J’autorise le MAT  à utiliser mon image sur le site  internet  

www.montpelliertriathlon.com, ainsi que sur tout support de communication lié à l’épreuve. 

Fait à , le …/.../2012   Signature 

����    SUPER SPRINT (à partir de minimes) 15SUPER SPRINT (à partir de minimes) 15SUPER SPRINT (à partir de minimes) 15SUPER SPRINT (à partir de minimes) 15€        

    

����    Non LICENCIE  FFTRI Non LICENCIE  FFTRI Non LICENCIE  FFTRI Non LICENCIE  FFTRI supplément supplément supplément supplément 2,52,52,52,5€    

Minimes-Cadets-Juniors-Séniors-Vétérans 

����    TRIATHLON AVENIR 5TRIATHLON AVENIR 5TRIATHLON AVENIR 5TRIATHLON AVENIR 5€    
Poussins-Pupilles-Benjamins 

Autorisation parentale pour les mineurs : 
Je soussigné(e) .................................................................... responsable légal, autorise mon fils, ma fille …………………………à participer 
au Triathlon de Montpellier 2012. 

SAMEDI 16 JUIN 2012 

À partir de 12H � INSCRIPTIONS et RETRAIT DES DOSSARDS 
Avenue Heidelberg - Piscine Olympique Neptune - Montpellier    

 

15H30   � Briefing de l’épreuve 

AIRE DE TRANSITION 

 

16H00   � Manches 1 TRIATHLON SUPER SPRINT TRIATHLON SUPER SPRINT TRIATHLON SUPER SPRINT TRIATHLON SUPER SPRINT     
 

17H00   � Manches TRIATHLON AVENIR 
1 manche par catégorie 

50 à 200m de natation / 2 à 4km de vélo / 0,5à 2km de course à pieds 

 

17H45   � Manches 2 TRIATHLON SUPER SPRINTTRIATHLON SUPER SPRINTTRIATHLON SUPER SPRINTTRIATHLON SUPER SPRINT 
    

 

19H00   � Super Finale TRIATHLON SUPER SPRINT TRIATHLON SUPER SPRINT TRIATHLON SUPER SPRINT TRIATHLON SUPER SPRINT  

 

 

19H30   � REMISE DES RECOMPENSE 


